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Enjeux liés à la qualité de l’air



− Etude de Santé publique France 2016
➢

Enjeux liés à la qualité de l’air

Etude Santé Publique France de 2016



Enjeux liés à l’énergie
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80 ans
de  réserves 
estimées d’énergie 
fossile au rythme de 
consommation actuel

> Enjeux 
Sécurité d’approvisionnement
Maîtrise de la facture énergétique
Lutte contre précarité 
énergétique



Enjeux liés à la modification du climat

 ...



Contexte politique international et européen

Les sommets 
internationaux



Prise en compte des enjeux climatiques en France

2015

La loi relative à la transition 
énergétique pour la

 croissance verte (LTECV) 
publiée au Journal Officiel

 du 18 août 2015

Lois Grenelle
2009/2010



Objectifs fixés par la LTECV à moyen et long terme



 Le PCAET : contexte réglementaire

- Les Lois Grenelle de 2009 et de 2010 art.7 chapitre II :

→ Instaure le PCET pour toutes les collectivités > 50 000 habitants 
Échéances :  31/12/12                      Fréquence de révision : tous les 5 ans

- La LTECV promulguée en 2015  
(L'article 188 modifie les exigences réglementaires concernant les PCAET)

→ EPCI > 20 000 habitants
→ Intégration de la thématique air / démarche intégrée
→ Échéances :  31/12/18                      Fréquence de révision : tous les 6 ans

Le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’Arrêté du 4 août 2016 viennent 
préciser les modalités d’application de l’article 188 de la LTECV sur les PCAET



En Eure-et-Loir :
- 6 EPCI obligés dont 2 en transformation de PCET 
en PCAET
- 1 EPCI en démarche volontaire



Pourquoi les collectivités territoriales ?



 Positionnement du PCAET par rapport aux documents existants

PCAET SCOT PLUi / PLU
Échelle 

communale et 
intercommunale

SRADDET

SNBC PPE

Échelle 
régionale

Échelle 
nationale

Doit être compatible avec
Doit prendre en compte

PREPAPNACC



PCAET : quelles ambitions ?



PCAET : modalités d’élaboration

1/ Le diagnostic 
● Contenu et méthode définis par les art R229-51 et 52 du Code de 
l’environnement
● Porte sur les 4 grands secteurs (résidentiel/tertiaire, industrie, 
agricole, transport)

2/ La stratégie territoriale 
● Priorités et objectifs stratégiques et opérationnels
● Par secteurs d’activité
● Aux même horizons temporels que les objectifs nationaux
● Évoque l’articulation avec les autres documents 
● Détaille les conséquences en matière socio-économique (coût de 
l’action / inaction)

 



PCAET : modalités d’élaboration

3/ Le plan d’action
● Moyens
● Publics concernés et partenaires
● Résultats attendus
 
4/ Le suivi / évaluation
● Indicateurs à suivre au regard des objectifs et actions
● Articulation des indicateurs avec ceux du schéma régional
● Sur la réalisation des actions, la gouvernance et le pilotage
● Rapport mis à disposition du public à mi-parcours de la mise en 
œuvre du PCAET.



Les Étapes administratives du PCAET

Démarche 
d’amélioration 

continue

1/ Lancement de la démarche : L’EPCI définit les modalités 
d’élaboration / concertation et engage la démarche par délibération

2/ Information de divers intervenants dont Préfet et Président du 
conseil régional, qui ont 2 mois pour communiquer les informations 
utiles (PAC, notes d’enjeux)

3/ Elaboration du PCAET et du rapport environnemental

4/ Saisine de l’Autorité environnementale, réponse sous 3 mois

5/ Consultation du public

6/ Demande d’avis du préfet de région et du président du conseil 
régional, réponse sous 2 mois

7/ Adoption finale par l’organe délibérant du PCAET modifié le cas 
échéant

8/ Mise en ligne sur plateforme ADEME, vaut mise à disposition du 
public

9/ Mise en œuvre, suivi, évaluation

=> Révision 
tous les 6 ans



Le Plan Climat Energie Territorial (PCAET), 
une opportunité pour les territoires

5 octobre 2017

DDT28 / SCTP / Nadia BOURRAUD et Chrystel MEAR



 PCAET : Le rôle déterminant des collectivités

PLAN : Le PCAET 
démarche de planification, 
à la fois stratégique et 
opérationnelle

CLIMAT :Le PCAET a pour objectifs :
— de réduire les émissions de GES du territoire (volet « atténuation ») ;
— d’adapter le territoire aux effets du changement climatique, afin d’en
diminuer la vulnérabilité (volet « adaptation ») 

AIR : Les gaz à effet de serre et les polluants atmosphériques 
→  des conséquences sur le climat  + effets sanitaires

ÉNERGIE : Principal levier d’actions dans la lutte contre le changement climatique et la pollution de l’air :  
- la sobriété énergétique
- l’amélioration de l’efficacité énergétique
- le développement des énergies renouvelables

TERRITORIAL : Le PCAET 
agit là où les actions sont les 
plus efficaces / Proximité 
des acteurs locaux 



Le PCAET : Opportunité dans le contexte politique local

Réfléchir à une stratégie territoriale 
en faveur du climat permettra : 

Bénéfices pour la collectivité :
- Allègement des dépenses : réduction 
de la facture énergétique.
- Nouvelles ressources financières : 
par l’exploitation des Enr
- Reconnaissance de l’exemplarité de 
votre collectivité (PCAET en ligne)

Bénéfices pour vos habitants : 
- Réduction des charges d’énergie des ménages
et amélioration du confort : lutte contre la précarité énergétique, 
rénovation de l’habitat
- Bénéfice santé : amélioration de la qualité de l’air, diminution de 
l’exposition au bruit
- Une meilleure qualité de vie : végétalisation des espaces 
urbains, préservation de la biodiversité

Un projet de qualité 
de vie à partager

Bénéfices pour votre territoire :
- Meilleure maîtrise énergétique 
- Vers une dynamique de l’économie locale et de l’emploi 
- Un territoire moins vulnérable au changement climatique 
- Un territoire plus attractif 

O
pportunité



Le PCAET doit permettre au territoire de définir les moyens 
permettant de relever, à son échelle, les défis climatique, 
énergétique et de qualité de l'air qui lui sont propres :

➔ il prend en compte toutes les émissions directes et 
indirectes sur le territoire

➔ il définit une stratégie et un plan d'actions qui concernent 
tous les acteurs du territoire

Une opportunité de changement de
pratiques au sein des territoires

PCAET 

Le PCAET doit être cohérent avec les autres documents 
et actions du territoire (SCOT, TEPCV ...)

Le PCAET : La transition énergétique à l’échelle de l’EPCI 



Déchets
- Plans locaux de prévention des
déchets,
- Plans départementaux

Transport et 
déplacement
- PDU – SCoT, 
Organisation des TC
- Schémas directeurs, 
Modes doux…Énergies 

renouvelables

Urbanisme et 
aménagement
- PLU-PLUi – ScoT,,
- Règlement de ZAC ...

Agriculture et forêt

Logement
-PLH / OPAH
- Programme ANAH
- Plate-forme énergétique ...

Économie locale

Production et consommation
Circuits courts / Achat public 

PCAET : Cohérence et articulation avec l’existant

Une démarche transversale et intégrée 
→ un projet de territoire 

Risques naturels 
et technologiques
- PPR / PPRI / SEVESO

RESSOURCES
NATURELLES &
BIODIVERSITE
- Trames verte/bleu
- Zones Natura 2000,
- SDAGE / SAGE,
- Contrats de rivière



Étape 1 : Préfigurer
Organiser le pilotage, déterminer l’ambition du projet, le processus de 
concertation à engager et la capacité à mobiliser les parties prenantes du 
territoire

Étape 2 : Diagnostiquer et mobiliser
Réaliser un bilan GES et une analyse des vulnérabilité du territoire aux aléas 
climatiques, sensibiliser et mener la co-construction

Étape 3 : Construire le PCAET
Définir des objectifs chiffrés et engageants à travers une stratégie, élaborer le 
programme d’actions pour l’atténuation / la réduction des émissions de GES et 
l’adaptation au changement climatique

Étape 4 : Mettre en œuvre le PCAET
Réaliser les opérations inscrites dans le programme d’actions et remplir les 
objectifs fixés par la collectivité, évaluer l’impact des actions du territoire sur les 
consommation d’énergie, les émissions de GES, l’exposition aux aléas climatiques 
et sur la vulnérabilité du territoire
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Préparer et mobiliser 

6 mois à 1 ans

Structurer 
6 à 9 mois

Agir et évaluer avant 
révision (bilan 

intermédiaire à 3 ans 
et bilan à 6 ans)

Les 4 étapes de la réalisation du PCAET



− Un pilotage, une organisation et une animation dédiées à ce 
projet :

➔ un chef de projet (formalisation) qui organise et anime la 
démarche

➔ Un comité de pilotage : l'instance de décision
➔ Un comité technique : l'instance de préparation à la décision
− Des étapes :

                 diagnostic / stratégie / plan d'actions
− Des temps : 

De construction, d'information et de communication, de 
concertation, de consultation du public puis d'approbation

La préfiguration - Mettre en place une démarche projet



Une pluralité d'acteurs à associer :
➔ les élus du territoire
➔ les citoyens
➔ l'ensemble des acteurs du territoire : chambres consulaires, 

entreprises , agriculteurs, associations,...
➔ les partenaires : État, Ademe, Syndicats d’Énergie,.…

La préfiguration - Une démarche co-construite

Pas de « recette » unique : démarche de co-construction à définir 
en fonction des acteurs, des enjeux et moyens de chaque territoire
Essentiel : Donner de la visibilité sur les « temps forts »

Plusieurs formes 
d’association

Ateliers sur 
les territoires

Information 
« simple » 
(plusieurs 
canaux)

Réunions ...



Rôle de la DDT 
Accompagnement tout au long de la démarche 

- A « minima » : Avis de l’État
- Au-delà : Un rôle de conseil

➔ Information (colloque..)
➔ Note d'enjeux 
➔ Participation aux temps forts de la démarche
➔ Interface SCTP : entre services de la DDT et les EPCi, entre 

les services de l’État et les EPCi, avec les partenaires 
PCAET,...

➔ Animation d'un réseau départemental d'échanges,          
exemple : réunion annuelle sur AAP et financements,....



Les données dans le 
Plan Climat Énergie Territorial (PCAET)

5 octobre 2017

Lig’air / Carole FLAMBARD





Région Centre Val de Loire



La composition de l’air peut varier fortement dans 
l’espace et le temps et en fonction du type d’émission.
Elle est largement influencée par les activités humaines



Principaux polluants à effets 
sanitaires (PES)

Principaux Gaz à effet 
de serre (GES)

- Impacts des PES : sanitaires
- Échelle spatiale : Locale
- Échelle temporelle : immédiate 
(aiguë/ chronique)

- Impacts des GES : changement climatique
- Échelle spatiale : Planétaire
- Échelle temporelle : décalée dans le temps 





Le changement climatique...
… n’est pas qu’une affaire d’ours polaire ...











Distribution à l’échelle de l’Eure et Loir des émissions de 
Gaz à effet de serre (GES) et des oxydes d’azotes (NOx)





Molécules présentes dans la composition des particules 
lors des épisodes de pollution et impact sectoriel











Échanges avec la salle
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DREAL Centre Val de Loire



Diagnostic et outils d’aide à la décision 
dans le Plan Climat Énergie Territorial 

(PCAET)

5 octobre 2017

ADEME / Romuald CAUMONT



Un PCAET : pourquoi ?

Se préparer, 
mobiliser

Diagnostic 
territorial

Stratégie  
territoriale 
- objectifs

Programme 
d’actions – mise 

en œuvre
Evaluation



Diagnostic 
territorial

Stratégie  
territoriale 
- objectifs

§ Forces et faiblesses de votre territoire
§ Mettre en lumière les actions déjà réalisées
§ Définir une vision pour votre territoire (moyen et 

long terme)
§ Des objectifs stratégiques et opérationnels, partagés 

avec l’ensemble des acteurs du territoire
§ Exemplarité : Moteur du changement sur le territoire



DE MULTIPLES BÉNÉFICES
- Allègement des dépenses : optimisation budgétaire, réduction de la 
facture énergétique…
- Nouvelles ressources financières par l’exploitation des énergies 
renouvelables par exemple
- Réduction des charges d’énergie des ménages et amélioration du 
confort : lutte contre la précarité énergétique, rénovation de l’habitat…
- Bénéfice santé : amélioration de la qualité de l’air, diminution de 
l’exposition au bruit…
- Une meilleure qualité de vie : végétalisation des espaces urbains, 
préservation de la biodiversité…
- Vers une dynamique de l’économie locale et de l’emploi : création 
d’emplois non délocalisables dans de nombreuses filières, notamment « 
bâtiment » et « énergie ».
- Un territoire moins vulnérable au changement climatique : 
anticipation des impacts sur les activités économiques, adaptation des 
aménagements et équipements.



L’ADEME vous accompagne…

Ø Formation
Diffusion de l’offre nationale en fonction des besoins
Ø Animation de réseau
Structuration et renforcement en 2017. 
Principe : réseau participatif, diffusion des Rex, apports 
nationaux/régionaux. Réseau régional ouvert de façon limitée 
pour « tirer vers le haut ». 
Ø Accompagnement méthodologique
Mise à disposition des méthodes et outils (Centre de ressources) 
Des outils disponibles : Climat Pratic et Cit’ergie notamment
Ø Financements
Financement possible via COTEC des territoires les plus 
ambitieux avec Cit’ergie obligatoire pour les EPCI



Retour d’expérience 
sur la mise en place d’un PCAET

Témoignage d’un territoire

5 octobre 2017

PNR de la Brenne
Sébastien YAOUNC
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DREAL Centre Val de Loire

Clôture de la journée
En vous remerciant pour 

votre participation
Intervenants

DDT 28 / SCTP : Nadia BOURRAUD nadia.bourraud@eure-et-loir.gouv.fr

                 Chrystel MEAR chrystel.mear@eure-et-loir.gouv.fr

DREAL/SEEVAC/DEAC : Pascale FESTOC Pascale.Festoc@developpement-durable.gouv.fr

Lig’air : Carole FLAMBARD flambard@ligair.fr

ADEME : Romuald CAUMONT romuald.caumont@ademe.fr

PNR Brenne : Sébastien YAOUANC s.yaouanc@parc-naturel-brenne.fr
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